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Ouvert depuis juin 1995 dans le bâtiment Nazareth,
à l’Hôtellerie de la sainte Baume, l’Écomusée s’est retrouvé
confronté à une commission de sécurité diligentée par M. le
maire le juin 2006.
Cette commission constatera l’état des locaux et découvrira
certaines anomalies.
Fort de ce constat le maire décidera séance tenante de faire
fermer l’établissement par les gendarmes : ainsi le 3 juillet
la brigade St Zacharie venait faire fermer les portes.
Comme cela ne suffisait pas il exigera d’EDF la coupure de
l’électricité.
Entre-temps l’Écomusée avait fait réaliser certaines expertises, poser des sirènes : tout cela fut inutile.
Le 19 mars 2008 le Tribunal administratif de Toulon, saisi par l’association donnera raison à l’Écomusée : le
maire n’a pas respecté la loi, il devait accorder des délais pour réaliser les travaux nécessaires ce qui ne fut
pas le cas. Le jour du procès le maire ne sera pas présent, ni représenté, pas de mémoire en défense La
commune, compte tenu de ses finances, ne sera pas condamnée aux 23 000 € de perte d’exploitation récla-
més par l’association.

Journal de l’association
Vivre Partager Raisonner en Sainte-Baume

L’ÉCOMUSÉE DE LA SAINTE-BAUME FERMÉ ILLÉGALEMENT

Blog

Si vous souhaitez nous communiquer des informations, si un problème vous tient à cœur :

leplanmalin@gmail.com
Notre Blog : http://leplanmalin.blogspot.com


